
Le samedi 24 septembre 2011 
l'AAPPMA de Barbezieux « Le Pêcheur 
Barbezilien »  a enlevé et porté à la 
déchetterie un tas d'ordure, déposé sur 
les berges de cette fosse.

L'AAPPMA porte à votre connaissance, 
le fait que nos rivières font partie du 
« domaine privé ».

Nous invitons tous les usagers à bien 
prendre en compte ce facteur. Car pour 
exercer notre loisir nous avons besoin de 
l'accord des propriétaires, qui à tous 
moments, peuvent nous interdire l’accès 
à la rivière !

Il est bien entendu que nous sommes les 
protecteurs des milieux aquatiques … 
Et non pas les éboueurs ! …

                                                Le Président de l'AAPPMA
                                                   Jean-Michel RIGOLLAUD


